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Un commencement particulier 
Avocat de carrière, Rhéal Fortin 
croyait fermement que 2015 serait 
l’année où il accrocherait ses patins 
et ouvrirait la porte de la retraite. 
Ayant milité depuis des années au 
Parti québécois et au Bloc québécois, 
la vie lui réservait autre chose. 
Comme on dit dans le langage fami-
lier québécois, le nouveau député 
était brûlé : « Tout ce que je voulais 
faire après la campagne, c’était me 
reposer un peu ». Mais une surprise 
en cachait une autre. Sitôt élu 
député, l’ancien chef du Bloc québé-
cois, Gilles Duceppe, demande à lui 
parler. Un grand défi se présentait 
alors à lui : on lui offrait la chefferie 
intérimaire. C’était tout un défi, 
comme il me l’a confié : « Je ne savais 
même pas où stationner mon char au 
Parlement ». C’est de cette manière 
que la grande aventure en politique 

active a commencé pour Rhéal 
Fortin et se poursuit encore. 

Député de Rivière-du-Nord 
avant tout 
Sans regret de ces années à la cheffe-
rie, il nous a confié qu’il n’y revien-
drait pas nécessairement pour 
autant, malgré la connaissance 
actuelle des années difficiles qui ont 
suivi celles-ci au sein du caucus. Il a 
même précisé qu’il aime beaucoup 
ce qu’il fait en tant que député de 
Rivière-du-Nord et que faire avan-
cer les dossiers de ses citoyens est sa 
priorité. D’ailleurs, en faisant le 
point sur ses nombreux dossiers 
qu’il a fait avancer, il a mentionné 
que, certes, la justice est son cré-
neau, mais que l’indépendance sera 
toujours le sujet qui le passionne. 

Aux grands mots 
les grands moyens 
Depuis bientôt 9 mois, il travaille 
conjointement avec Denis Trudel, le 
député de Longueuil, sur un projet 
de loi visant à encadrer l’arrêt 
Jordan. Celui-ci prévoit un plafond 
maximal de délai judiciaire de 18 
mois en cour provinciale et de 30 
mois pour les tribunaux supérieurs. 
Ce projet de loi touchant à la Charte 
des droits et libertés canadienne, ils 
n’ont pas eu le choix d’user de la 
clause dérogatoire. Le projet de loi 
du député de Rivière-du-Nord a 
pour but d’encadrer l’arrêt pour les 
crimes graves qui n’arrivent pas à 
être traités à cause de la négligence 
gouvernementale dans la nomina-
tion des juges. Le député souhaite 
travailler avec les autres partis au 
gouvernement pour régler ce pro-
blème. Il ouvre la porte à tout ajus-
tement qui pourrait mener à terme 
ce projet. Il nous a partagé avec une 
douce humilité : « Je n’ai pas la pré-
tention de dire que c’est MON pro-
jet. Tant que la finalité est la même 
et qu’on réussit à faire avancer les 
choses ». 

Emplois d’été Canada 
Si je vous écris cet 
article aujourd’hui, 
c’est grâce à ce fabu-
leux programme qu’est 
Emplois d’été Canada. 
Ce programme permet 
aux acteurs locaux de 
bénéficier d’une sub-
vention pour stimuler 
le travail auprès des 15 
à 30 ans. Le gouvernement fédéral 
avait octroyé, en 2020, 1 621 166 $ 
pour ce programme. En 2024, cette 
somme a diminué de moitié. En ce 
sens, pour Réal Fortin, le processus 
de sélection pour redistribuer ces 
fonds à travers les différents 
employeurs est une tâche de plus en 
plus ardue d’année en année. 
Comment gérer cette répartition ? 
« On nous fournit une liste d’acteurs 
désirant bénéficier de cette subven-
tion et on veut être le plus efficace 
possible », dit monsieur Fortin. Le 
processus de sélection pour les orga-
nismes qui bénéficieront de ce pro-
gramme commence par des rencon-

tres avec les acteurs ayant bénéficié 
de ce programme les années précé-
dentes. Par la suite, une analyse des 
performances récentes ainsi que de 
l’offre et de la demande est effec-
tuée : « Certains organismes me 
disent qu’ils ont eu moins de candi-
datures que prévu l’an dernier et 
d’autres nous disent qu’ils auraient 
besoin de plus de ressources. » En 
tenant compte de ces rétrospectives 
des années antérieures, des décisions 
sont prises quant à la répartition des 
fonds alloués par le gouvernement 
en place. L’objectif est de maximiser 
l’utilisation de chaque sou dispo-
nible : « On n’est pas parfaits, mais 
on fait de notre mieux ! »
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Thérapie manuelle – Analyse de la course à pied 
Réadaptation post-opératoire 

Rééducation vestibulaire – Pédiatrie 
Puncture physiothérapique avec aiguilles sèches (PPAS)

PHYSIOTHÉRAPIE - OSTÉOPATHIE 
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Le député, Rhéal Fortin 

Un parcours politique rempli 
de défis et de dévouement
Léa Charbonneau   lea.charbonneau@journaldescitoyens.ca 

Après plus de 7 ans en politique active, il n’est pas peu dire 
que le député fédéral du Bloc québécois Rhéal Fortin, a un 
gros bagage politique. Depuis 2015, Rhéal Fortin est élu à 
Rivière-du-Nord au fédéral. Vendredi 7 juin dernier, mon-
sieur Fortin m’a généreusement offert de son temps pour 
faire le point sur sa carrière et sur différents dossiers.

Le député Rhéal Fortin heureux d’accueillir la journaliste 
Léa Charbonneau

Cinq parcours étaient proposés 
lors de cette troisième édition : 1,5; 
3; 5; 10 et 15 kilomètres dans les 
sentiers du Parc de la Coulée.  

Le comité organisateur travaille 
fort tout au long de l’année pour 
nous livrer cette journée de pleinair 
printanière. Il tient à remercier 
chaudement les soixante-quinze 
bénévoles de tous âges qui ont rendu 
l’événement possible. Une mention 
spéciale aux signaleurs postés aux 
intersections pour diriger les cou-
reurs vers le sentier approprié et 

pour distribuer de l’eau au besoin. Il 
va sans dire que les moustiques les 
gardaient bien éveillés et, ceci, mal-
gré le chasse-moustiques.  

Vingt-sept commanditaires lo-
caux ont contribué à faire de cette 
journée une réussite : merci pour la 
générosité de la Ville de Prévost, du 
club Optimiste de Prévost, des 
caisses Desjardins, de l’IGA Extra 
Famille Piché, de la Microbrasserie 
Le Shawbridge et de la Garderie 
Clos-des-petits-hiboux.  

Une météo clémente a été au ren-
dez-vous pour les festivités. Des jeux 
gonflables et des kiosques d’infor-
mations ont fait le bonheur de tous 
ceux présents à cette journée. Tous 
les profits amassés lors de l’événe-
ment seront remis au club du Parc 
de la Coulée et l’aideront à pérenni-
ser le parc. – C’est un rendez-vous 
pour l’année prochaine le 7 juin 
2025 ! 

Leticia Mariz et Anthony Côté  anthony_cote@journaldescitoyens.ca 

La troisième édition des Courses de la Coulée a été un véri-
table succès le 8 juin dernier. Une foule de 550 coureurs de 
3 à 63 ans; petits et grands étaient présents pour profiter 
de cette belle épreuve sportive. 

Courses de la Coulée 2024 

Pour le plaisir de courir !

Petit coureur et sa mère à l’épreuve du 1,5 
kilomètre
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